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iome annee. N° ii. NOVEMBRE 1902.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LES VILLES VAUDOISES AU MOYEN-AGE

IV

LES DROITS DES SEIGNEURS, REDEVANCES ET MONOPOLES

(Suite.)

Nous avons ddcrit dans un precedent chapitre les droits
du seigneur en ce qui concerne l'administration de la
justice. Les chartes communales determinent ensuite les rede-

vances que lui doivent les bourgeois -1

La premiere redevance dtait l'impot fonder, du ä raison

du terrain qu'occupait un bourgeois pour sa maison et ses

dependances. Le seigneur se considerait ä l'origine comme

proprietaire du sol. La redevance rappelait cette ancienne

propriete. Dejä les chartes zasringiennes lui consacrent la

premiere place. A Berne, les bourgeois sont liberes de toute
exaction servile, excepte le cens de leurs maisons et de leurs
immeubles (nisi tantum a censu domorum et atearum vestra-

rum). A Berne, le seigneur pergoit de tout immeuble ayant
cent pieds de long et soixante de large un cens annuel de

douze deniers.

1 Voir Revue historique vaudoise, janvier et mars 1902. Les premiers
chapitres de cette etude traitaient des viiles en general, de leur fonda-

tion, des chartes qui leur avaient ete octroyees et enfin des droits du

seigneur en ce qui concerne l'administration de la justice.
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Dans les villes vaudoises, l'impot foncier prend le nom de

teyse ou toise. La charte de Payerne ne mentionne pas cette

redevance. II faut remarquer qu'ä Payerne Ie seigneur est

simplement avoue du couvent et non proprietaire du sol.

Les habitants de Saint-Cergues, dont la charte appartient
au type bisontin, doivent ä leur seigneur, l'abbe de St-Oyens
de Joux (St-Claude), un cens annuel de quatre deniers par
toise, payables ä la fete de l'archange Saint Michel, — ceci

pour les immeubles bätis. Les immeubles non bätis (de casa-

libus in quibus domus non suntconstructe) paient trois deniers.

Lacharte de Villeneuve, premier type Savoyard (1214),
moins explicite et moins liberale que Celles du siecle suivant,
fixe l'impöt foncier ä huit deniers par toise, mesuree en

longueur devant la maison (pro qualibet tkeisa ante domum...

annuatim octo denarios).
La charte d'Aigle, posterieure d'un siecle, reduit l'impot

ä six deniers par toise. A Moudon, dont la charte est tres
liberale vis-ä-vis des bourgeois, l'impot de toise est reduit ä

deux deniers.

Vient ensuite le droit de mutation sur la vente d'un
immeuble. Comme l'impot foncier, il varie d'une ville ä

l'autre ; sa quotite diminue ä mesure que les institutions

progressent et que les chartes deviennent plus liberales. A
Villeneuve le seigneur doit percevoir, lors de la vente d'une

maison, le treizieme denier, ainsi que pour le laud, d'est-ä-

dire que le vendeur et l'acheteur doivent egalement le droit
de mutation. Cela fait en tout les deux treiziemes du prix
de vente, soit un peu plus du quinze pour cent, ce qui repre-
sente un droit assez eleve. Mais cette taxe maximale est une
exception- A Vevey eile est abaissee au dix pour cent. A
Payerne « toutes les fois qu'un bourgeois vendra ä un autre
bourgeois un immeuble sis dans le territoire de Payerne... le

vendeur est tenu de donner au seigneur douze deniers par
livre. » La taxe est ainsi reduite au cinq pour cent. Enfin ä



— 323 —

Moudon l'impot est reduit ä peu de chose : « Celui dont la

maison doit la toise peut la vendre sans permission du

seigneur ; l'acheteur de la maison est tenu simplement de payer
au seigneur une coupe de vin. » On se rapproche ainsi des

dispositions de la charte de Berne qui stipule pour le bourgeois

le droit absolu de disposer de ses biens meubles et
immeubles : « Tout bourgeois, dit-elle, peut aliener, vendre

et donner sa maison, sa propriete et tout ce qu'il poss^de. »

A Lausanne egalement, les habitants de Bourg comptaient
au nombre de leurs precieux privileges celui d'etre exempts
des lauds ou droits de mutation.

A part l'impöt foncier, le seigneur tire de nombreuses

redevances. Les principales et les plus onereuses sont
celles qui grevent l'achat et la vente des marchandises

soit au marche, soit en dehors. C'est sur ce point que les

chartes sont le plus completes : le seigneur a voulu fixer
exactement l'etendue de son droit, et la ville, de son c6te,
tenait ä ce que le tarif fut suffisamment explicite pour emp£-
cher les abus.

Voici quelques chiffres pour le marche de Villeneuve.

Qui vend des etoffes ou de la mercerie doit quatre deniers.

Qui vend de la cire ou de la toile, deux deniers; pour un
cheval ou une jument, quatre deniers; pour un äne, deux
deniers ; pour un boeuf, une vache, un pore ou un bacon

(lard), on paie un denier; pour quatre pieces de menu betail,
le droit est de deux deniers. Les etrangers devrontun denier
de toute marchandise qu'ils vendront ä la foire, excepte les

poissons frais. Les habitants sont exoneres de cette rede-

vance.
A Moudon, on a prevu toute une procedure pour eviter

la fraude et pour empecher le seigneur d'etre frustre.
Les vendes sont dues par ceux qui viennent au marche,
depuis le dimanche au matin jusqu'au mardi soir. Si quelque

negotiant quitte le marche sans avoir acquitte cette taxe, il
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doit revenir en arriere, ou envoyer par un messager le mon-
tant de son du. S'il ne peut ni revenir en arriere ni renvoyer
1'argent, il devra cacher le montant des vendes sous une

pierre au bord du chemin et placer une pierre de chaque cote

en temoignage, et le lundi suivant, il devra revenir, ayant
avec lui deux temoins dignes de foi, reprendre son argent
sous la pierre et le rendre au seigneur. A cette condition
seulement, il sera quitte de l'amende. Celui qui essayera
de frauder le fisc sur ce point sera passible d'une amende

de 60 sols plus une obole.

A Estavayer-le-Lac, le seigneur ne peut exiger que les

langues « et non autre chose » des bceufs et des vaches qui
se vendront au marche.

A Lausanne, le plaid general mentionne les vendes au

nombre des droits regaliens concedes ä l'eveque. Le com-
mentaire ajoute que les vendes sont exigibles ä la Cite et
dans la ville de Lausanne, ainsi que dans les bourgs fermes

et villas dependant de l'eglise. Elles se montent ä quatre
deniers pour une livre lausannoise, soit un soixantieme du

prix de vente. Certaines categories de citoyens en sont

exempts par faveur speciale, et tout d'abord les

bourgeois.

Outre les vendes, dont sont generalement exemptes les

bourgeois, et qui frappent surtout les marchands qui frequentent
le marche, le seigneur perfoit de certains industriels ou nego-
ciants etablis en ville une redevance speciale en nature ou
en argent.

A Moudon, le boulanger doit au seigneur deux sols et un
denier payables ä la Saint-Andre. Le cordonnier doit, ä la

meme date, une paire de souliers; parmi celles qu'il a con-
fectionnees, l'artisan a le droit de mettre deux paires de

cote; le seigneur fait alors son choix parmi les meilleures

restantes. Le tavernier doit une coupe de vin. A Palezieux,
la taxe est de deux sols et sept deniers pour les boulangers;
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le cordonnier et le tavernier sont traites comme ä Moudon.

A Lausanne, l'impot de savaterie est pergu trois fois l'an,

au Nouvel-An, ä Päques et ä Pentecöte. Le cordonnier peut
mettre de cote une paire de souliers ; le percepteur choisit

parmi Celles qui restent, et touche de sa baguette Celle qui
lui convient. Ailleurs il est explique que le cordonnier est

autorise ä tenir dans chaque main une paire de souliers L
En Franche-Comte, le choix du seigneur doit porter sur une

paire de valeur moyenne (nec de pejoribus nec de melioribus).
« Ce sont les termes que Ton trouve aussi dans la charte de

Neuchätel ». A Lausanne, les marechaux, les tonneliers, les

charcutiers, et autres artisans doivent au seigneur des jour-
nees, tant par an.

Viennent ensuite les monopoles. Les principaux sont

ceux du four et du moulin. Iis se rencontrent presque
partout et il se trouve bien peu de chartes qui n'en fassent pas
mention. * Personne, dit la charte de St-Cergues, ä part nous

(le seigneur, soit ici l'abbe de St-Claude), ne pourra cons-
truire de moulins, de fours ou edifices d'un usage analogue
et nous voulons que les fournages soient pergus suivant la

coutume de Nyon, et que les droits de moulin suivent la

coutume du Genevois. » A Villeneuve «les fours et les moulins

doivent appartenir au seigneur ». A Moudon, certains

temperaments ont ete apportes ä ce monopole. On doit
aussi moudre au moulin du seigneur et cuire ä son four ;

mais en cas de presse, le client n'est tenu d'attendre qu'un
jour et une nuit. Passe ce terme, le client peut cuire et
moudre oü bon lui semblera. Dans la charte d'Aigle, on

prevoit le cas oü le seigneur ne tiendrait pas k administrer
les fours et moulins. A Estavayer, la liberte est complete :

chacun peut * moudre et faire au four lä oü il lui plait. >-

Le seigneur se reserve quelquefois le monopole de la

vente du vin pendant un certain temps, d'habitude un mois.
1 Forel, introd. LH.
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Ce droit se rencontre souvent en Savoie. A Saint-Genis

d'Aoste, ä Evian, dansle Faucigny1, le seigneur s'est reserve
Je mois de mai; ä Yvoire, les quinze premiers jours de mai,

un mois k volonte, ä Chätelard en Bauges. Le ban est

mentionne dans la charte de Villeneuve ; qui vend son vin

pendant ce temps est passible dune amende de soixante
sols. A Saint-Cergues, l'abbe s'est reserve le mois d'aoüt,
c'etait l'habitude en Franche-Comte. « A Macon, dit Ch. Le
Fort, le comte, le vicomte et l'eveque s'etaient reserves
chacun quinze jours 2. »

Aucune ville vaudoise n'avait le droit regalien de battre
monnaie, concede aux villes imperiales, comme Berne. A
Lausanne, ce droit est compris dans les regales de l'eveque.

Les peages sont aussi un droit regalien. A Lausanne,
le seigneur, d'apres le commentaire anonyme, les per-
cevait ä Crissier, au port de Pully, ä Lutry, au chateau

d'Ouchy, « et dans les terres et autres lieux de la dite

eglise. » A Villeneuve, les habitants sont exemptes du droit
de peage pour le sei et pour les marchandises leur apparte-
nant; on ne pourra pas leur faire payer au peage de St-Maurice

plus que les gens du Chablais. Les gens de Villeneuve doivent

par contre un droit de navigation qu'ils sont tenus d'acquit-
ter, chaque annee, ä Päques, entre les mains du chätelain de

Chillon. Ce droit se monte ä quarante sols lausannois.

Les chartes ne mentionnent pas les contributions extra-
ordinaires, les aides, precisement parce qu'il etait impossible
de les regier d'avance et d'en estimer le montant. Elles
existent cependant. En cas de guerre, lorsque le seigneur

part pour la croisade, lorsqu'il marie sa fille, et dans d'autres

circonstances, il demande k ses bonnes villes les aides

admises par l'usage feodal. A titre de compensation, il con-
firme ou etend les franchises de la ville. Pour rassurer les

1 Ch. Le Fort. Introduction. LI.
2 Ibid. p. LI.
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bourgeois sur les demandes futures, il est toujours stipule

que la contribution est lev6e ä titre tout ä fait exceptionnel,
quelle ne saurait entrainer, pour la suite, un droit formel
du seigneur ä en percevoir de nouvelles. Ce qui n'empeche

pas, ä la premiere occasion, le seigneur de renouveler sa

demande et la ville d'y faire droit. Moudon pourra servir

d'exemple. En 1328, Louis de Savoie a demande et obtenu
des gens de Moudon une contribution extraordinaire de six

gros (six sols) par focage. « Nous promettons, dit-il alors, et

nous jurons sur les saints evangiles, pour nous et nos heri-

tiers, de n'exiger ä l'avenir en aucune fagon une grace
pareille. » Mais le 10 juin 1346, Louis de Savoie leve ä Moudon

une nouvelle contribution gracieuse de cinq cents livres
lausannoises. En 1365, ä l'occasion de la venue de l'empereur
Charles IV de Luxembourg, la ville accorde un don volon-

taire de 500 florins. En 1390 c'est encore un don de sept
cents florins d'or que la ville de Moudon fait au comte
Amedee.

Une singuliere disposition stipule que Ton ne pourra pas
vendre au seigneur plus eher qu'au bourgeois. On doit
faire credit au seigneur, sur gage, quarante jours ; quinze

jours au chevalier ou donzel residant ä Moudon.
II est difficile de se rendre un compte exact de la valeur

reelle de tous ces droits, et de les traduire en monnaie
actuelle. Les monnaies varient ä l'infini, suivant les contrees
et les epoques. La livre valait 240 deniers, le sol valait douze

deniers. Mais la valeur de la livre, primitivement egale au

prix d'une livre d'argent, a varie ä l'infini, comme celle du
denier.

Dans son commentaire de la charte bernoise, M. Zeer-
leder admet pour la livre une valeur intrinseque de 90 fr.,
done pour le denier fr. 0,375 et pour le sol douze fois cette

somme, soit fr. 4,50. Dans le pays de Vaud, on comptait
par livres, sols ou gros et deniers; egalement par florins,
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Sols ou gros et deniers. Le sol ou gros a toujours douze
defliers. Mais la valeur du denier est difficile ä apprecier. En
I265 le denier lausannois est evalue ä fr. 0,17 environ de

notre monnaie ; en 1329 ä fr. 0,05 1 '2; en 1369 ä fr. 0,07 ;

en 1418 ä fr. 0,06 ; au XVe siecle, commencement du
XVIe siecle, il tombe ä 2 centimes; en 1536, date de la

«conquete, il n'est plus que de fr. 0,0173.
line autre difficulte est de se rendre compte de la valeur

reelle de ces sommes, c'est-ä-dire de ce qu'elles represen-
teraient aujourd'hui que la valeur de l'argent a considera-

blement diminue. On a essaye de prendre pour comparaison
la quantite de froment que 1'on pourrait se procurer pour la

meme somme. En prenant ce point de comparaison, le dic-
tionnaire de MM. Martignier et de Crousaz donne la valeur

effective du denier lausannois comme suit :

en 1265 fr. 0,2973 au lieu de 17

en 1329 » 0,0967 » » 5 V2

en 1369 » 0,1334 » » 7 V*

en 1418 » 0,1163 » » 6 V-2

en 1536 » 0,0335 » » 1 SA

c'est-ä-dire que le denier lausannois aurait varie, nominale-

ment entre 17 et 1 'AU centimes, ce qui representerait une

valeur reelle de 29 V, ä 3 y2 centimes.

Mais cette norme n'est pas tout ä fait exacte, le prix du

froment etant autrefois soumis ä d'extremes variations sui-

vant les annees. Ce n'etait pas une denree ä prix fixe.
D'autres ont essaye d'evaluer en prenant le prix d'autres

objets comme point de comparaison. Pour Berne, 40 livres

(3600 fr.) correspondent, d'apres M. Zeerleder, ä la valeur

d'un bien de paysan (Hube). Dans la Suisse allemande,

d'apres MM. Dändliker et Strickler, on payait, vers 1300,

pour une vache, une somme equivalant ä 15 fr. de notre
monnaie.
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V

LES DROITS DU SEIGNEUR. LE SERVICE MILITAIRE

Le seigneur exige de ses sujets le service militaire. C'est
le droit le mieux etabli, et soumis ä des regies assez sem-
blables. Le bourgeois doit suivre son seigneur ä la guerre,
il lui doit la chevauchee, mais dans certaines limites.

A Lausanne « les bourgeois aptes ä porter les armes doi-

vent, des que retentitle cri d'alarme (forcri), suivre le mayor
ou le senechal, sous peine de trois sols d'amende, de faijon
toutefois qu'ils puissent rentrer chez eux le meme jour.» Au
delä de ce terme, les bourgeois ne servent que de leur con-
sentement. L'amende est portee ä 60 sols pour le refractaire

quand l'eveque entre lui-meme en campagne. Dans ce cas la

chevauchee est due pour un jour et une nuit. Si les bourgeois
accordent davantage, c'est de leur bon vouloir et l'eveque
doit les soigner.

La ville de Lausanne etait, au point de vue militaire, divi-
see en cinq bannieres : la Cite, la Palud, le Pont, St-Laurent
et le Bourg. Les habitants des villages etaient rattaches ä

telle ou telle banniere. Les quatre paroisses de Lavaux,
Avenches, Lucens, Curtille, Villarzel, La Roche, Bulle for-
maient chacune une banniere, ce qui faisait quinze avec
Celles de la ville, Chaque annee avait lieu l'inspection ou
monstre d'armes, tout bourgeois etait tenu de s'y presenter
convenablement equipe, sous peine de soixante sols

d'amende.

Le terme d'un jour, ou d'un jour et une nuit est celui

generalement admis pour la duree de la chevauchee. La
formule est toujours la meme dans les chartes zashringien-

nes, c'est presque un cliche : « Vous ne serez jamais tenus
de partir en guerre avec nous ou avec votre seigneur quel

qu'il soit, sinon de fa^on que vous puissiez rentrer dans

votre maison la nuit suivante. » C'est-a-dire que Ton ne peut
demander aux bourgeois de rester plus d'une nuit en route ;
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l'expedition peut done durer, au maximum, deux jours et

une nuit.
A Payerne, la duree est la meme qu'ä Lausanne, un jour

et une nuit. Mais tandis qua Lausanne le consentement des

bourgeois est necessaire pour prolonger l'expedition, les

bourgeois de Payerne doivent, en tout etat de cause, suivre

leur maitre dans une expedition plus prolongee, toutefois

aux frais de celui-ci.

En general les chartes savoyardes sont plus exigeantes.
Le pays etait etendu, et une chevauchee de deux jours
n'aurait pas suffi. La charte de Moudon et les chartes

similaires exigent des bourgeois une chevauchee qui peut
durer jusqu'ä huit jours dans toute l'etendue de l'eveche de

Geneve, de Lausanne, et dans l'eveche de Sion jusqu'ä
cette ville. Le tout aux frais des bourgeois.

A Villeneuve et ä Aigle, les bourgeois doivent la chevauchee

dans toute l'etendue de l'eveche de Sion et tout autour
du lac, mais de fagon qu'ils puissent revenir le meme jour
jusqu'ä leurs bateaux.

D'autres etaient moins favorises, ainsi ä Evian la chevauchee

etait d'un mois.

Mais il arrivait souvent, dans les Etats de Savoie, que
l'expedition durait plus longtemps. Les sujets servaient

quand meme, en faisant toutes sortes de reserves pour l'ave-
nir. Dans la guerre du Valais (1383-1388) les delegues des

villes se reunirent ä Romont pour statuer sur une demande
du seigneur, qui exigeait un service de deux mois. « II lui fut
repondu que les communautes de Vaud serviraient pendant
trois semaines, de laquelle reponse le dit seigneur ne futpas
satisfait. »* Les communautes firent alors une concession.
Dans une assemblee tenue ä Moudon, elles accorderent un
mois, plus les huit jours düs au seigneur.

(A suivre.) P. Maillefer.
1 Verdeil I, 201.
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